
Nous devons classifier en deux catégories les types de mesures privilégiées pour contrer la

prolifération d'armes légères/à feu: les mesures directes ou diffuses. Dans le premier cas, il

s'agit de mesures qui touchent directement les individus sur le terrains et qui sont initiées par

des États ou des ONG. Ces mesures s'attaquent généralement à la demande. Dans le deuxième

cas, il s'agit de mesures mises en oeuvre par les États et par la communauté internationale telles

que les conventions, traités, codes, etc. et qui cherchent généralement à contrôler les flux

d'armes légales ou illÈgales. Ces mesures agissent au niveau étatique et peuvent être évaluées

sur une base étatique, mais il faut d'abord considérer la force et l'étendue des initiatives

régionales et internationales en elles-mêmes. Ces mesures supraétatiques sont généralement

non-contraignantes pour les États. C'est pourquoi, nous les appelons mesures diffuses.

Les indicateurs qui sont proposés ci-dessous nous permettrons d'évaluer le coefficient de

sécurité d'un individu à partir de son lieu de résidence. Nous verrons ainsi quels sont les

différents problèmes engendrés par l'accès à l'arme selon les pays. Le découpage effectué est

nécessaire à des fins méthologiques malgré notre conscience de l'enchevêtrement de ces

différentes dimensions dans la réalité et de la portée générale des mesures.

L'établissement de l'ISI repose sur des exemples d'indicateurs que nous proposons plus loin.

Mais l'articution d'un tel indice demande plus de spécifications quant à la pondération que l'on

doit accorder à chacun des indicateurs énumérés ou choisis pour la création d'un ISI. C'est-à-

dire que certains indicateurs ont un impact plus direct sur la sécurisation de l'individu. Entre

autres, le milieu dans lequel évolue la personne sera d'autant plus insécure s'il se trouve dans


